
   

Modèle DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du (jour / mois / année) : ………/………/………………. 

L’an deux mil ….., le …..(jour en chiffres) du mois …………………….(mois en toutes lettres) à 

……………(heure en toutes lettres), se sont réunis dans le lieu ordinaire de leurs séances les 

membres du Conseil municipal de la Commune de (préciser), sous la présidence de (M. 

/Mme.) ………………………………………….(Prénom et NOM),  Maire de………………………………. 

(préciser la commune), dûment convoqués le …../….../………..(préciser la date). 

 

Présent(s) : (Liste des Élus présents) 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

 

 

 

 

 

 

Procuration : (Liste des Élus représentés) 

 

 

Absent(s) excusé(s) : (Liste des Élus absents) 

 

 

Le secrétariat a été assuré par : ………………………………..(Nom de la personne) 

 

N° 20…/……… 

Objet : Défense de nos traditions suite à la décision de la Commission Européenne de saisir la 

Cour de Justice de l’Union Européenne d’un recours en manquement contre la France 

concernant la règlementation de la chasse du pigeon ramier (palombe) au filet. 

 

Vu la directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 du Parlement européen et du Conseil 
concernant la conservation des oiseaux sauvages (directive « Oiseaux ») ; 

 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 424-4, R. 424-9 et R. 424-9-1 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 11 aout 2006 relatif aux conditions de chasse des colombidés dans le 

département du Gers ; 

Nombre de Membres en exercice :  

Nombre de Membres présents :  

Nombre de suffrages exprimés :  

Votes Pour :  

Votes Contre :  

Abstention :  



   

 

Considérant la décision de la commission européenne de saisir la Cour de justice de l'Union 

européenne d'un recours contre la France pour non-respect des dispositions relatives à la 

chasse de la directive « Oiseaux », en particulier ses articles 8 et 9, risquant ainsi de mettre fin à 

la chasse traditionnelle de la palombe (pigeon ramier) en palombière ; 

 

Considérant l’incompréhension que suscite cette décision communautaire compte tenu du 

caractère ancestral de cette activité, de son antériorité par rapport aux dispositions 

communautaires elles-mêmes, et de l’interprétation faites aujourd’hui de ces dispositions par 

la commission européenne pour faire condamner cette activité ; 

 

Considérant que la palombe (pigeon ramier) connaît aujourd’hui une véritable explosion 

démographique au point de constituer un risque important pour l’agriculture obligeant le 

préfet du Gers à prendre annuellement un arrêté permettant la destruction du pigeon ramier 

(palombe) sur l’ensemble du département ; 

 

Considérant l’importance et l’attachement de nos populations à cette pratique, développée 

au sein de notre réseau associatif local, porteuse de valeur de vivre ensemble ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- Demande instamment que le Premier ministre intervienne en défense sur ce dossier auprès de 

la commission européenne pour s’opposer à la saisine de la Cour de Justice de l’Union 

Européenne. 

 

- Demande que la stratégie de défense soit construite en collaboration avec les services du 

ministère de Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la pêche, et 

de la Fédération départementale des chasseurs du Gers ; 

 

ET DANS CETTE ATTENTE, 

 

- Emet un avis défavorable sur la décision de la commission européenne de remettre en cause 

la chasse du pigeon ramier (palombe) au filet ; 

- Apporte un soutien sans réserve en faveur de la chasse de la palombe au filet en palombière, 

activité cynégétique ancestrale pratiquée au cœur de nos territoires ; 

- Se dit solidaire de l’ensemble des communes qui émettrons un même avis ; 

 

 

Fait et délibéré en séance 

le ……/……/……………. 

Le Maire 

 

 

 

 

Publiée le :  ……… 

 

Transmise au Représentant de l’État le : ……… 

M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il 

peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de … dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 


